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autre professionnel, (qui a le devoir de se 
tenir au courant) et surtout pour ceux qui, 
à l'intérieur de l'entreprise, pourront entrer 
en contact ou collaborer avec ces nouveaux 
spécialistes. 

André PETIT 

« Le prix du progrès », Chronique sociale de 
France, Cahier # 2, mai 1967, 136 pages 

« Il semble parfois que nos sociétés occi
dentales ne sachent plus elles-mêmes à 
quoi elles destinent leurs richesses ou leur 
puissance. Quel est le sens de l'histoire que 
nous sommes en train de vivre ? De quel 
prix payons-nous le Progrès dans notre civi
lisation ? Comment orienter le développement 
économique à l'épanouissement de l'homme 
et non à son asservissement? Une revue 
comme la Chronique Sociale ne peut esqui
ver de telles questions. Ce numéro leur est 
consacré dans le but de mettre à la portée 
de plus de gens possibles les contributions 
les plus importantes et les plus originales 
d'auteurs français et étrangers à la recher
che sur le sens de notre histoire. > 

Bernard Cazes rappelle dans un premier 
article les principaux problèmes que pose la 
répartition des gains de la croissance éco
nomique dans nos sociétés. 

Le professeur Weisskoff met ensuite en 
lumière le coût psychologique de la civilisa
tion industrielle, l'insécurité intérieure si 
caractéristique de l'homme moderne doté 
par ailleurs de si nombreux moyens pour 
garantir sa sécurité externe. 

Le professeur Wilkinson, philosophe et 
physicien, après avoir analysé à travers l'his
toire la lutte de l'homme pour survivre à 
une matérialisation croissante, rappelle pour
quoi dans un monde en explosion brutale et 
dans une société de plus en plus quantita
tive il importe plus que jamais de sauver 
les valeurs humaines. 

Le docteur Dubos, spécialiste de la micro
biologie et de la pathologie expérimentale, 
présente ses réflexions sur l'influence de la 
science sur la culture moderne et les possi
bilités offertes à la science de détruire ou 
de transformer tous les aspects de la vie 
humaine. 

Enfin, Bertram Gross plaide pour que nous 
acceptions de retenir comme indice du 
Progrès non seulement les données quantita
tives de l'économie mais aussi des critères 
qualitatifs tels que le progrès des arts, de 
la culture et de la participation démocra

tique de chaque citoyen à la vie de leur 
pays. 

Il revient à Joseph Fol Met de rappeler la 
nécessité d'une sagesse, même ou surtout, 
dans le monde des ordinateurs. 

« C'est de cette sagesse en effet que 
dépendra notre capacité d'introduire dans 
le société quantitative des valeurs telles que 
la justice et de programmer dans des ordi
nateurs de telles valeurs de façon à ce 
qu'elles ne puissent aisément en être délo
gées. Car de la permanence de ces valeurs 
dans nos sociétés industrielles dépend en 
définitive le Progrès de notre civilisation. » 

Pierre DIONNE 

Détermination of the Àppropriate Bargain-
ing Unit, by Labour Relations Boards in 
Canada, par Edward E. Herman, Canada 
Department of Labour, Economies and 
Research Branch, November 1966, 227 pa
ges. 

La détermination de l'unité de négociation 
est la responsabilité des différentes commis
sions des relations de travail. Au Canada, 11 
de ces dites commissions existent — 10 pro
vinciales et 1 fédérale. L'auteur tente, dans 
le présent ouvrage, de faire une étude com
parative détaillée des pratiques de ces 
commissions, ce qui n'avait pas encore été 
réalisé 

Le but de cette étude est d'examiner les 
différentes pratiques d'accréditation des 
commissions canadiennes de relations de 
travail et les problèmes auxquels elles font 
face dans l'accomplissement de leur devoir. 

Quant au contenu du présent travail, 
disons immédiatement que cette étude com
porte deux grandes parties: les commissions 
doivent déterminer la composition, le type 
et l'étendue des unités qu'elles accréditent 
et pour ce faire, elles ont recours à une 
série de critères qui sont comparés et éva
lués dans la première partie de cet ouvrage. 

La partie principale de ce livre, la deuxiè
me, est consacrée à l'étude des pratiques 
d'accréditation des commissions provinciales 
et fédérale. On y traite des problèmes tels 
le composition, le type et l'étendue des uni
tés de négociation, les différentes politiques 
concernant le métier, la sécurité, la paie 
horaire, les employés saisonniers et tempo
raires et finalement les attitudes vis-à-vis 
les unités couvrant plusieurs établissements 
et plusieurs employeurs. En plus, on y con-


